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Jeûne-action pour soutenir l’entrée en
vigueur du Traité d’interdiction des armes
nucléaires (TIAN)
TOURS (37000)

Du mardi 6 août au vendredi 9 août - À partir de 10h00 et jusqu’à 16h00, tous les jours. -
Place du Général Leclerc, en face de la gare à TOURS (37000)

 

Du 6 au 9 août 2019, entre les commémorations des
bombardements d’Hiroshima et de Nagasaki, 4 jours de
« jeûne-action » sont organisés à Tours comme dans
d’autres villes de France et du monde. Nous sommes plus



particulièrement en lien avec le Mont Saint-Michel, Dijon-
Valduc… pour la France ; en Angleterre et en Allemagne,
aux Etats-Unis, en Côte-d’Ivoire, au Royaume-Uni, d’autres
jeûnes-actions sont en lien avec nous. Il s’agit d’interpeller
l’opinion publique.

Nous organisons ce jeûne en tant que membres de ICAN
(Campagne internationale pour abolir les armes nucléaires)
à qui revient notamment le vote du Traité d’interdiction des
armes nucléaires (TIAN) à l’ONU par 122 pays le 7 juillet
2017.

À Tours, nous demandons à ce que la Ville de Tours rejoigne
l’Appel des villes réclamant la ratification du TIAN par la
France.

 

Du mardi 6 au vendredi 9 août,
rejoignez-nous pour continuer à
sensibiliser les décideurs dont le Maire,
et les citoyens.




